
II convient tout d’abord de détermi-
ner la domanialité publique d’un
terrain ou d’un immeuble. En l’ab-

sence de qualification législative offi-
cielle, une dépendance du domaine
public se reconnaît à trois critères :

soit elle appartient à une personne publique, soit
elle est affectée à l’usage de tous, soit elle est affectée à l’usage
d’un service public après avoir fait l’objet d’un aménagement
spécial en vue de cet usage. On notera que la jurisprudence est
très peu exigeante quant à la réalité de l’aménagement : une
simple chaîne barrant une allée a été jugée comme constituant
un aménagement entraînant la domanialité publique. Ce critère
étant démontré, la personne de droit public, comme tout justi-
ciable, ne peut se faire justice elle-même. Il est donc nécessaire
de constater l’occupation illicite et concomitamment, afin de
gagner du temps, de sommer l’occupant de déguerpir (constat
d’huissier, sommation de déguerpir par huissier).
Ces préalables effectués, seule la juridiction administrative peut
être saisie suite à une décision du Tribunal des conflits en date
du 24 septembre 2001 (Sté B. E Diffusion c/RATP et Sté Promo
Métro n° 3221).
L’article L. 521-3 du code de Justice administrative prévoit «en
cas d’urgence, et sur simple requête qui sera recevable même
en l’absence de décision administrative préalable, le juge des
référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire
obstacle à l’exécution d’aucune décision administrative».
En vertu de l’article précité, le propriétaire peut donc solliciter
l’évacuation de la dépendance occupée sous trois conditions : la
condition d’urgence, la condition d’utilité, la condition de l’ab-
sence d’obstacle à l’exécution d’une décision administrative.
La condition d’urgence. Au regard des décisions jurispruden-
tielles, nous pouvons constater que l’urgence est démontrée
lorsque nous rapportons la preuve de ce que l’occupation illicite
est de nature à créer une situation dommageable difficilement
réversible, voire dangereuse.
La condition d’utilité. Le propriétaire public devra démontrer que
l’occupation illicite rend impossible soit l’aménagement, soit la
réalisation de la mission poursuivie ayant justifiée l’acquisition
de la parcelle ou immeuble.
La condition de l’absence d’obstacle à l’exécution d’une déci-
sion administrative. Par définition, l’occupation illicite démontrée
ne peut être justifiée par aucune décision administrative.
En conclusion, le simple fait de constater l’occupation illicite
n’est pas suffisant pour obtenir une ordonnance de référé. Le
propriétaire public doit démontrer la réunion des trois conditions

sus-énoncés.
En amont, nous conseillons, sur des terrains
faisant l’objet fréquemment d’occupations illicites,
de procéder à des aménagements spéciaux
ayant pour but d’éviter l’intrusion d’occupants
causant souvent des dégradations (labour de
terrains, tranchées pour éviter le passage de
véhicules, etc). ■
CHANTAL GIL

l’infraction. S’il est avec un col-
lègue, celui-ci peut inviter les
autres personnes à venir observer
quelque chose de particulier, mais en
n’oubliant pas qu’il est en situation d’in-
terpellation et accompagnateur d’une sortie
à thème!
Si l’agent a opté pour une interpellation
« pédagogique », son souci sera de faire
comprendre que le comportement du
contrevenant répété plusieurs fois met en
péril l’environnement et que s’il venait à
se reproduire, il y aurait sanction.
L’interpellation pédagogique doit être
réduite dans le temps et doit être centrée
exclusivement sur « l’infraction », car il
faut éviter tout dérapage et toute dispersion.
Si l’agent a opté pour l’interpellation
«sanction» son souci permanent, sera sa
sécurité (faire décharger l’arme, faire
poser tout objet tenu, respecter la distance
de sécurité, être en capacité de partir).
Ici, plus encore que dans l’interpellation
pédagogique, le temps de l’intervention
doit être limité et il faut éviter d’engager
une discussion à propos de l’infraction.
En revanche, l’agent doit rappeler que sa
fonction est seulement de constater et de
rapporter l’infraction. La suite qui sera
donnée dépendra du procureur de la
République. Si l’agent doit exiger d’être
respecté (il ne peut pas admettre d’être
insulté), son attitude ne doit pas s’appa-
renter à du harcèlement (si le contreve-
nant ne veut pas se soumettre il ne faut
insister) ou à une volonté d’humiliation
(saisir l’arme, coûte que coûte, par
exemple). Mais il est impératif que l’agent
signale au contrevenant que tout ce à
quoi il n’a pas voulu obtempérer sera
consigné (il peut changer d’avis !).
Pour conclure, l’interpellation suppose
que l’observation dont elle part soit la
plus précise possible et que l’agent ait à
l’esprit qu’il doit avant tout constater et
transmettre, respecter la dignité de
l’autre et privilégier sa sécurité. ■
DENIS BROUILLET
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